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Sommaire
Les ingénieures et les ingénieurs sont des acteurs 
clés du développement durable en raison de leur 
expertise et de leurs responsabilités en tant que 
professionnelles et professionnels.

L’Ordre accompagnera activement ses membres 
actuels et futurs afin d’accélérer l’intégration des 
principes du développement durable dans leur 
pratique.



Les changements climatiques et la dégradation des écosystèmes 
menacent la santé et la sécurité des personnes, en plus d’avoir des 
effets dommageables sur l’économie et sur la société. 

Il est donc urgent de réduire l’empreinte humaine sur l’environnement 
et de lutter contre les changements climatiques pour faire face aux 
défis d’aujourd’hui et assurer l’avenir des générations futures.

Viser 
l’amélioration 

continue

Miser 
sur la 

collaboration

Soutenir 
l’innovation 
et la rigueur 
scientifique

Pour guider son action, 
l’Ordre s’appuiera sur les trois principes suivants :

L’ingénierie est au service du bien commun : les ingénieures et les 
ingénieurs font partie de la solution.
Partant de ce principe et de sa mission de protection du public, l’Ordre s’engage à intervenir à 
deux niveaux :

En soulignant l’importance de faire 
reposer notre développement collectif 

sur des bases durables et en sensibilisant 
le public à la contribution des ingénieures 

et des ingénieurs à ces efforts.

Par sa voixPar ses actions

En tant qu’organisation et 
auprès de ses membres actuels 

et futurs.
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L’Ordre vise à avoir un impact 
à toutes les étapes importantes 
de la vie professionnelle d’une 
ingénieure ou d’un ingénieur

Sensibiliser les décideurs et les 
parties prenantes aux enjeux 
de développement durable. 

Faire connaître au public la 
contribution des ingénieures et des 

ingénieurs au développement durable.

Sur le plan de la voix, 
les engagements de l’Ordre visent à :

L’inspection 
professionnelle

La formation 
initiale

La formation 
continue

Le processus 
d’accès 

à la profession

La reconnaissance 
des accomplissements

Sur le plan des actions, 
les engagements de l’Ordre concernent :
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À ces engagements 
s’ajoutent des initiatives 

pour faire de l’Ordre 
une organisation 

exemplaire en matière de 
développement durable. 
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Énoncé
de position
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Un grand défi collectif
 
L’un des grands défis de notre temps consiste à 
assurer notre qualité de vie et notre bien-être collectif 
tout en réduisant notre impact sur l’environnement. 

Les ressources planétaires étant limitées, nous 
devons inévitablement repenser nos façons 
de faire en ce qui a trait à l’utilisation des 
ressources naturelles et à la façon dont nous 
concevons nos produits et nos services. 

L’adoption d’une vision à long terme est 
incontournable, car les choix que nous faisons 
aujourd’hui ont des effets qui perdurent souvent 
pendant des décennies. Or il est primordial de 
ne pas répéter les erreurs du passé.

Dans un objectif de protection du public, l’Ordre 
des ingénieurs du Québec entend s’attaquer 
activement à ce grand défi collectif en plaçant 
le développement durable au cœur de ses 
priorités. Il compte accompagner les dizaines 
de milliers d’ingénieures et d’ingénieurs 
québécois qui possèdent les compétences 
requises pour jouer un rôle déterminant dans 
la recherche d’un mode de vie plus sobre en 
ressources et plus viable à long terme. 

Comme le rappelle la Loi sur le développement 
durable, il faut « réaliser le virage nécessaire 
au sein de la société face aux modes de 
développement non viable », et s’orienter vers :

[...] un développement qui répond 
aux besoins du présent sans compro-
mettre la capacité des générations 
futures à répondre aux leurs. Le 
développement durable s’appuie sur 
une vision à long terme qui prend en 
compte le caractère indissociable 
des dimensions environnementale, 
sociale et économique des activités 
de développement

Loi sur le développement durable, article 2
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Dans cette grande entreprise collective, l’Ordre des ingénieurs du Québec s’engage à intervenir 
à deux niveaux :

En soulignant l’importance de faire 
reposer notre développement collectif 

sur des bases durables et en sensibilisant 
le public à la contribution des ingénieures 

et des ingénieurs à ces efforts .

Par sa voix

En tant qu’organisation 
et auprès de ses membres 

actuels et futurs.

Par ses actions
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Dans l’exercice de leur profession, les 
membres de l’Ordre ont donc des obliga-
tions déontologiques en lien avec l’envi-
ronnement, l’être humain et les autres êtres 
vivants, entre autres. Ils ont également un 
devoir d’information envers leurs clients 
à propos des enjeux environnementaux 
relatifs aux projets auxquels ils participent. 

La démarche de l’Ordre est quant à elle 
directement liée à sa mission de protection 
du public. La dégradation des écosystèmes 

et les changements climatiques menacent la 
santé et la sécurité des personnes et portent 
atteinte à l’économie et à la société dans son 
ensemble. En sensibilisant et en outillant ses 
membres, l’Ordre contribue à réduire ces 
impacts négatifs. 

L’Ordre compte jouer un rôle de premier plan 
en accompagnant ses membres actuels et 
futurs afin qu’ils accélèrent l’intégration des 
principes de développement durable à leur 
pratique.

L’ingénierie est au service du bien commun, comme le rappelle la Loi sur les ingénieurs :

D’ailleurs, le Code de déontologie des ingénieurs prévoit ce qui suit :

Le respect de l’environnement et de la vie, la protection des biens, 
la pérennité du patrimoine et l’efficacité économique font partie de 
l’exercice de l’ingénierie dans la mesure où ils sont liés aux activités 
professionnelles de l’ingénieur.  

 
Loi sur les ingénieurs, article 1.1

Dans tous les aspects de son travail, l’ingénieur doit respecter ses 
obligations envers l’homme et tenir compte des conséquences de 
l’exécution de ses travaux sur l’environnement et sur la vie, la santé 
et la propriété de toute personne.  

 
Code de déontologie des ingénieurs, article 2.01

L’ingénierie, 
au service du bien commun
 
Le développement durable est intimement lié à la 
profession d’ingénieur et concerne directement la 
protection du public. 
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Réduire l’empreinte humaine sur 
l’environnement et lutter contre 
les changements climatiques

Qu’il s’agisse des changements climatiques, de la préservation 
de la biodiversité ou de la gestion durable des ressources, il 
est urgent d’agir pour limiter l’impact de l’activité humaine sur 
l’environnement.

Dans plusieurs domaines, notre réponse 
aux défis écologiques est insuffisante. Le 
Québec est loin d’atteindre ses objectifs de 
réduction des matières résiduelles destinées à 
l’enfouissement ou à l’incinération. La gestion 
durable de l’eau constitue un autre défi 
majeur. La contamination des sols et de l’eau 
nécessite une attention constante. La pollution 
atmosphérique continue d’affecter la santé 
des populations. 

Par ailleurs, on assiste à une réduction 
importante de la biodiversité, en raison 
notamment de notre façon d’occuper le 
territoire. Les écosystèmes sont fort utiles aux 
humains (pollinisation, purification de l’eau, 
apport en matériaux, etc.), mais à long terme, 
cette érosion de la biodiversité a des effets 
néfastes sur la capacité de la nature à rendre 
ces services. 

Un autre enjeu vital est celui des changements 
climatiques, dont les émissions de gaz à 
effet de serre (GES) d’origine humaine sont 
la principale cause. Leurs effets se font déjà 
sentir : le coût des sinistres catastrophiques 
augmente sans cesse au Canada.  

C’est pourquoi le Plan pour une économie 
verte 2030 du gouvernement du Québec rap-
pelle que « l’urgence climatique commande 
que nous passions à la vitesse supérieure ». 
Le gouvernement du Canada, dans son Plan 
de réduction des émissions pour 2030 : un 
air pur et une économie forte, affirme pour sa 
part qu’il « est urgent de s’attaquer aux chan-

gements climatiques et de s’orienter vers une 
économie à faibles émissions de carbone ». 

Au sud de la frontière, le gouvernement des 
États-Unis estime pour sa part que si des 
efforts importants et soutenus d’atténuation 
à l’échelle mondiale et d’adaptation à la 
l’échelle régionale ne sont pas déployés, on 
peut s’attendre à ce que les changements 
climatiques provoquent des dommages de 
plus en plus grands aux infrastructures et aux 
propriétés aux États-Unis, et à ce qu’ils freinent 
la croissance économique au cours du siècle 
actuel. 

À l’échelle internationale, le Groupe d’experts 
intergouvernemental sur l’évolution du climat 
(GIEC) invite les gouvernements nationaux 
à agir rapidement, en soulignant que si des 
mesures efficaces et équitables d’atténuation 
ne sont pas prises de façon urgente, les 
changements climatiques constitueront une 
menace de plus en plus grande pour la santé et 
les moyens de subsistance des gens du monde 
entier ainsi que pour la santé de l’écosystème 
et la biodiversité.

Les efforts d’atténuation et d’adaptation sont 
tous les deux incontournables si l’on veut 
assurer le bien-être de nos communautés. 

L’urgence d’agir pour réduire l’empreinte 
humaine sur l’environnement fait donc 
consensus. Les ingénieures et les ingénieurs 
souhaitent relever le défi.

P13

Énoncé de position et engagements en matière de développement durable/2023



.

Étant donné la nature de leurs travaux, les ingénieures et les 
ingénieurs sont des acteurs clés qui peuvent contribuer à ce 
que les projets auxquels elles et ils participent s’inscrivent 
dans une démarche de développement durable. 

Pour réduire les effets négatifs de l’activité humaine sur 
l’environnement et sur les communautés, il importe de 
tendre vers une économie circulaire. Il faut aussi réfléchir au 
bien-fondé des projets qui nécessitent une consommation 
d’énergie ou une ponction de ressources importante. Les 
impacts de nos décisions doivent être considérés à chacune 
des phases du cycle de vie d’un projet, de sa conception 
jusqu’à sa mise hors service, en passant par la fabrication, 
la construction, l’exploitation et la fin de vie, ce qui inclut 
la réutilisation et le recyclage. Cela est vrai autant pour les 
nouveaux projets que pour la mise à niveau d’ouvrages, de 
produits ou de procédés existants.  

Que ce soit dans le cadre d’une fonction décisionnelle ou 
d’une fonction de conseil, le rôle des ingénieures et des 
ingénieurs est donc de proposer des solutions qui satisfont 
aux besoins et aux contraintes techniques et économiques 
d’un projet de même qu’aux principes de développement 
durable. Peu importe la nature du projet, aucune approche 
ne devrait être choisie d’avance. Toutes les possibilités 
raisonnables devraient être considérées, y compris celle de 
ne pas réaliser un projet.  

Les membres de la profession sont formés pour analyser les 
risques et pour prendre des décisions judicieuses afin d’as-
surer la sécurité de la population à court et à long termes. 
Pour ces raisons, ils sont des experts crédibles aux yeux du 
public pour agir avec efficience et professionnalisme. 

Les ingénieures et les 
ingénieurs font partie 
de la solution
 
Les ingénieures et les ingénieurs sont 
des acteurs clés dans la recherche de 
solutions durables.
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En se basant sur sa mission de protection du public et sur le champ 
d’expertise des ingénieures et des ingénieurs, l’Ordre appuiera ses 

interventions sur les trois principes suivants :

Trois principes 
d’intervention

Viser 
l’amélioration 
continue

1/ Soutenir 
l’innovation 
et la rigueur 
scientifique

3/Miser sur la 
collaboration2/
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Pour durer dans le temps, la transformation 
de nos façons de faire doit s’ancrer dans 
des bases solides. La formation des généra-
tions futures d’ingénieures et d’ingénieurs 
constitue l’une des clés essentielles de ce 
changement de fond. L’enrichissement de 
la formation initiale en développement du-
rable doit être une priorité.  

La formation continue joue aussi un rôle 
fondamental en contribuant à améliorer la 
pratique des ingénieures et des ingénieurs 
au quotidien. Ces derniers sont des experts 
reconnus en amélioration continue des 
produits et des procédés : l’intégration des 
principes de développement durable dans 
leur pratique peut se faire aisément. 

En plus de se conformer aux lois, aux rè-
glements et aux normes, les ingénieures et 
les ingénieurs doivent se tenir à l’affût des 
nouvelles connaissances et pratiques dans 
leur domaine. Il ne faut pas seulement viser 
l’obtention des autorisations environnemen-
tales nécessaires à la réalisation d’un projet : 
la préoccupation pour le développement 
durable doit être intégrée au cœur de la 

démarche des membres, de l’idéation d’un 
projet à sa réalisation complète et à sa mise 
hors service.  

Nous vivons une période de changements 
importants et nous devons composer avec 
une part inévitable d’incertitude. Il faut vivre 
avec le fait que les conditions se transforment 
et que la science évolue plus rapidement que 
les lois et les normes – il suffit de penser à 
l’accélération de la fréquence et de l’intensité 
des épisodes météorologiques extrêmes. 
Les ingénieures et les ingénieurs doivent 
être en mesure d’adapter leur pratique 
professionnelle à ce contexte évolutif. 

Cependant, tout en exerçant leur jugement 
professionnel et en s’adaptant en continu,  les 
ingénieures et les ingénieurs doivent pouvoir 
s’appuyer sur des lignes directrices et des 
indicateurs qui sont les plus clairs possible. 
L’Ordre s’engage à soutenir les membres de la 
profession dans cet exercice.

Viser 
l’amélioration continue
 
Dans un environnement changeant comme celui où nous 
vivons, la capacité d’adaptation et l’amélioration des 
pratiques en continu sont essentielles.

1
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Miser 
sur la collaboration
Plus que jamais, le travail d’équipe, la collaboration et la 
multidisciplinarité sont essentiels pour relever les défis en 
matière de développement durable.

2

Les membres de l’Ordre sont des joueurs 
d’équipe qui collaborent continuellement 
avec des intervenantes et des intervenants 
de différentes disciplines. Ils sont bien pla-
cés pour vulgariser les questions techniques 
avec objectivité et agir comme intégrateurs. 

Les défis associés au développement durable 
sont de plus en plus complexes : ils requièrent 
des connaissances et des compétences mul-
tidisciplinaires et l’intervention de plusieurs 
acteurs. Les ingénieures et les ingénieurs 
doivent donc être aussi prêts à remettre 
en question leurs solutions avec des gens 
d’autres disciplines et d’autres horizons. La 
coopération entre des personnes d’expertises, 
de cultures et d’horizons différents est aussi 
motrice d’innovations, et la collaboration est 
la clé. 

Pour atteindre les objectifs environnemen-
taux que les différents ordres de gouverne-
ment se sont fixés, une collaboration étroite 
est nécessaire entre les autorités publiques, 
les scientifiques, les ordres professionnels, 
les entreprises, le public, les associations et 

les institutions d’enseignement. L’Ordre des 
ingénieurs du Québec et ses membres se pré-
sentent comme des alliés.
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Dans un domaine comme celui du déve-
loppement durable, la prise de décision 
doit reposer sur des données scientifiques 
probantes. Seuls des fondements scienti-
fiques solides permettront de trouver des 
solutions innovantes et pérennes aux enjeux 
de développement durable. C’est un principe 
fondamental pour une profession scientifique 
comme celle d’ingénieur. 

Il est donc essentiel de créer un contexte 
favorable à la production de nouvelles 
connaissances. Il est aussi primordial de 
favoriser la diffusion de celles-ci ainsi que leur 
transfert vers des applications concrètes, car 
les innovations technologiques et proces-
suelles font partie de la solution pour rendre 
notre développement plus durable et pour 
lutter contre les changements climatiques.  

Par ailleurs, plusieurs défis auxquels nous fai-
sons face nécessitent d’aller plus loin qu’une 

démarche d’amélioration continue. L’innova-
tion peut donc jouer un rôle déterminant dans 
la transformation de nos façons de faire.  

L’Ordre rappelle cependant la nécessité de ne 
pas placer tous nos espoirs dans les nouvelles 
technologies, car les innovations ne doivent 
pas créer des problèmes plus grands que ceux 
qu’elles tentent de résoudre. L’introduction de 
nouvelles technologies n’est pas toujours la 
meilleure solution, et l’innovation sociale peut 
aussi contribuer au développement durable. 

Finalement, l’innovation peut produire des re-
tombées économiques appréciables. La tran-
sition écologique, qui entraînera l’adoption de 
nouvelles technologies et de nouvelles façons 
de faire, ne constitue pas qu’une charge pour 
la collectivité.

Soutenir l’innovation 
et la rigueur scientifique
 
La science doit guider nos décisions en matière de 
développement durable, et l’innovation est une composante 
essentielle des solutions que nous devrons mettre en œuvre.

3
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Conclusion
L’adoption d’une véritable approche de développement durable comporte des défis, des risques 
et de nouvelles possibilités. Les ingénieures et les ingénieurs doivent bien les comprendre pour 
assumer leurs responsabilités professionnelles. Mais une chose est sûre : l’inaction sera encore 

plus coûteuse. 

Les ingénieures et les ingénieurs de toutes les disciplines du génie sont prêts à relever les défis 
du développement durable. La communauté du génie est bien placée pour contribuer à la mise en 

place de meilleures solutions respectueuses de l’environnement, économiquement viables et 
socialement acceptables.  

Guidés par cet énoncé de position, l’Ordre des ingénieurs du Québec et 
ses membres s’engagent à faire partie de la solution, tant par leur voix que 

par leurs actions.  
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Engagements 
en matière de 
développement 
durable



Notre voix
1.	 Prendre position publiquement sur les questions qui touchent à la fois le 

développement durable et la communauté du génie.  

2.	 Faire connaître au grand public la contribution des ingénieures et des ingénieurs au 
développement durable. 

3.	 Commenter les projets de lois et de règlements ayant une incidence sur le 
développement durable lorsqu’ils sont pertinents pour la communauté du génie.

4.	 Sensibiliser les gouvernements et les parties prenantes à la nécessité de moderniser les 
lois et les règlements pour mieux intégrer les impératifs de développement durable.

Actions visant les membres actuels et futurs

1.	 En collaborant notamment avec le Bureau canadien d’agrément des programmes de 
génie d’Ingénieurs Canada, veiller à ce que la dimension du développement durable 
soit bien intégrée à la formation en génie. 

2.	 S’assurer que les candidates et les candidats à la profession d’ingénieur maîtrisent les 
compétences nécessaires pour intégrer les principes du développement durable dans 
leur travail. 

3.	 Outiller les ingénieures et les ingénieurs afin que les membres puissent intégrer 
concrètement les principes du développement durable dans leur pratique 
professionnelle. Notamment :

	X diffuser de l’information pertinente et promouvoir les bonnes pratiques par 
l’intermédiaire du Guide de pratique professionnelle et des profils de compétences, 
entre autres; 

	X encourager l’acquisition de compétences en développement durable par la 
formation continue. 

4.	 Dans le cadre des inspections professionnelles, accompagner les membres pour les 
aider à mieux intégrer le développement durable dans leur pratique. 

5.	 Souligner par des prix et des reconnaissances les accomplissements des ingénieures et 
des ingénieurs dans le domaine du développement durable.

Nos actions
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Actions à l’interne de l’organisation 

1.	 Placer le développement durable au cœur des actions et des communications l’Ordre.  

2.	 Élaborer un plan d’action annuel qui vise à traduire en actions concrètes les 
engagements de l’Ordre en développement durable. 

	X Mesurer le résultat de ces actions et en faire le bilan dans le rapport annuel de 
l’Ordre. 

3.	 Maintenir une politique de carboneutralité avec l’objectif de réduire au maximum les 
émissions directes de gaz à effet de serre. 

4.	 Soutenir les activités d’un comité vert constitué d’employés dont le mandat est :   

	X d’élaborer un plan d’action annuel et de contribuer à sa mise en œuvre en 
collaboration avec la direction de l’Ordre ; 

	X de sensibiliser et de former le personnel, y compris la direction, aux bonnes 
pratiques à adopter au travail ou à la maison. 

5.	 Définir et renforcer les critères de développement durable dans les politiques 
d’approvisionnement et dans les achats. 

6.	 Poursuivre les efforts de l’organisation visant à réduire sa production de matières 
résiduelles dans le cadre de ses activités et événements, en adoptant l’approche 
des 3RV : réduction à la source, réemploi, recyclage et valorisation. 
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